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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 85909

Texte de la question

M. Bernard Debré attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la restriction annoncée de la
signature des examens biologiques aux seuls médecins et pharmaciens titulaires d'un diplôme d'étude
spécialisé en biologie médicale. Cette restriction, qui empêche les enseignants de pharmacie clinique de
poursuivre leurs activités praticiennes, risque de nuire à la qualité des soins pour certaines pathologies difficiles
nécessitant une spécialité différente. Il souhaite savoir si l'administration envisageait véritablement de mettre en
place une telle restriction.
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